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Clermont – Ferrand le 15/04/2025   Destinataires : Groupements Sportifs,  

Comité Directeur, Comités Départementaux,  

Salariés de la Ligue  

PV Codir n°5 du samedi 5 Avril 2025 en visio 

En instance d’approbation 

 Présents : Bruno Gaigé, Gilles Chapelet, Pierre Fleurant, Elsa Durieux, Julien Verney, 

Catarina Nogueira, Daniel Maisonnial, Johan Morel, Cédric Partouche, Marie Carmen 

Vieira, Madeline Arnal, Sylvain Rougé, Olivier Verdet, Véronique Frelat. 

 

 Excusés : Jean Claude Savoy, Richard Smouts, Céline Desmoulins, Damien Chanel, 

Georges Vialla, Jeanne Buvat, Richard Goux, Eric Pfaifer. 

 

 Absents : Assia Ouadah, Gérald Martinon,  

1-  Approbations et CR Commissions :  

 

> 1.1 : PV BE n°2 (15 Février) et n°3 (12 Mars) 

 Les 2 Procès-Verbaux sont adoptés à l’unanimité.  

 

> 1.2: Vote modification composition commission Statuts & Règlements (Catarina 

Nogueira) :  

 L’entrée de Catarina Nogueira dans la commission est approuvée à l’unanimité. 

 

> 1.3 : Vote modification composition commission sportive (Assia Ouadah) : 

 La candidature de Assia Ouadah est acceptée à l’unanimité. 

 

> 1.4 : CR des différentes commissions :  

Commission sportive : Un questionnaire est parti en direction de tous les clubs pour 

connaitre les préférences des clubs sur la formule sportive régionale. Les résultats devraient 

être connus lors du prochain CODIR. Le CR de la commission est voté à l’unanimité. 

 

Commission développement : la priorité sera mise sur les axes suivants : le soft volley, 

l’outdoor et le sport en entreprise. Le CR est voté à l’unanimité.  

 

Question de J. Morel : Diminution des missions de Ph. Marta : cela signifie que nous n’avons 

quasiment plus de Cadre Fédéral. Elsa Durieux confirme qu’elle va prendre contact avec la 

DTN et le président de la Fédération. 

Suite à la demande de J. Morel, Elsa Durieux précise que L. Marcou assiste à toutes les réunions 

CSE. 
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2- Commissions /Projets en cours  
 

> 2.1 : Commission statuts et règlements : Catarina Nogueira présente des statistiques sur les 

licenciés de la région avec la répartition des licenciés compétition et des licenciés encadrement 

ainsi que des statistiques sur les niveaux de compétition et sur inscriptions en coupe de France.  

Un débat s’engage sur le taux de renouvellement et sur la prise en compte ou non des licences 

évènementielles. P. Fleurant remercie Catarina pour le temps qu’elle a pris et sur l’intérêt de 

son travail en termes de politique de développement en rappelant l’importance de l’appui des 

cadres de la ligue pour aider au développement. J. Morel attire l’attention sur l’aspect 

systémique des choses et le turn-over très important (50%) des licenciés. Pour lui la priorité 

serait de diminuer ce turn-over. Les débats continuent sur la formation des entraîneurs, leur 

recyclage puis sur la professionnalisation. B. Gaigé fait un retour sur expérience du Rhône où 

des « soirées des entraîneurs » sont réalisées. 

 

> 2.2 : Commission technique : Elle se réunira la semaine du 20 Avril. Dans l’attente de cette 

première réunion, C. Partouche a rencontré les techniciens de certains clubs et ceux de la Ligue 

et a assisté aux regroupements CRE et à certains stages Comités. Les dates des CRE ont été 

déterminées cette semaine. Une fois approuvées elles seront présentées au prochain CODIR. 

 

> 2.3 : Commission arbitrage : Elle s’est réunie le mois dernier et devrait se réunir à nouveau 

durant le mois d’Avril. Le problème des redésignations (1200 redésignations pour 1500 matchs) 

trop nombreuses est soulevé par O. Verdet et regrette que les clubs soient parfois sanctionnés 

lorsque les arbitres ne respectent pas leurs désignations. Pour B. Gaigé, chaque CD n’a pas les 

mêmes politiques pour les désignations d’arbitre en départemental et peut être faudrait-il 

réfléchir à une harmonisation. Pour lui la question de fond est celle de la fidélisation des arbitres 

qui se font parfois diplômer mais ne continuent ensuite pas dans l’arbitrage car ils ont d’autres 

fonctions chronophages (joueurs, entraîneurs etc…) 

 

>2.4 : Commission Outdoor : pas de nouvelle réunion, mais le calendrier du Beach Tour senior 

a été établi et V. Frelat a demandé à ce que le calendrier soit publié sur le site de la ligue. Les 

premiers gros tournois vont arriver fin Avril/ début Mai. 

 

> 2.5 : Question sur la constitution de la Commission de Discipline  

Cette commission est très « juridique ». Il faut être entre 3 et 12 et un personnel administratif 

sera dédié à cette commission. Un des soucis dans la constitution de cette commission est que 

l’on ne peut pas être arbitre. E. Pfaifer ne va finalement pas pouvoir assurer la présidence de 

cette commission. Des pistes vont rapidement être activées pour trouver un président ou une 

présidente car certains dossiers sont actuellement en suspens. 

 

> 2.6 : Le problème se pose également pour la commission d’appel dont la constitution est elle 

aussi fortement réglementée. 
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> 2.7 : Il est rappelé à tous les présidents des commissions de commencer à faire budget 

prévisionnel de fonctionnement de leur commission pour la saison prochaine avant le 2 Juin.  

 

3- La parole aux représentants des Comités Départementaux 

 

> 3.1 : Actualités dans les CD  

 

 CD 38 : le CD38 a mandaté sa commission sportive pour relancer un championnat 

départemental semaine afin de développer son nombre de licenciés et éviter une fuite 

de licenciés vers les fédérations affinitaires. Pour ce qui est de l’arbitrage, un travail de 

formation des arbitres est fait mais il y a des problèmes de certification. Un vade- 

mecum de la certification des arbitres pourrait être utile. La section sportive des eaux 

claires continue son travail de formation malgré des aléas. 

 CD15 : mise en place d’un stage estival grâce à l’appui de la ligue. Suite aux discussions 

au sein du CD15, un essai de développement du fit volley et du soft volley est à l’étude 

pour la prochaine saison. Différentes communes ont également été jointes pour 

développer de nouveaux lieux de pratique sur le département du Cantal notamment pour 

du Fit Volley. 

 CD26/07 :   Le CD est en train de travailler sur l’organisation du TI M18. Tout se passe 

bien pour l’instant. 

 CD03 : le CD essaie de former (sensibiliser) des jeunes arbitres en masse pour ensuite 

avoir un vivier pour passer des formations officielles avec les plus motivés. Le CD se 

questionne sur la pérennisation ou non de compétitions interdépartementales ou inter-

ligues par la ligue. Elsa Durieux confirme que la ligue ne compte pas abandonner les 

compétitions M18 et rappelle qu’un groupe de travail mêlant technique et 

développement va se pencher sur la question des modalités d’un maintien d’une 

compétition M18.  

 CD 69 : B. Gaigé rebondit sur la question des arbitres. Dans le Rhône une passerelle 

FFSU/ FFVolley est envisagée. Devant la saturation des gymnases dans le CD69, le 

développement s’oriente désormais vers l’outdoor. Les stages jeunes CD69 se déroulent 

très bien (plus de 400 stagiaires sur les dernières vacances). Le CD 69 attend la mise en 

route de la commission de discipline afin qu’elle puisse s’emparer des dossiers en 

attente. Enfin, B. Gaigé souhaiterait que les consignes de la Fédération soient plus 

claires pour aider les arbitres dans l’application du principe de laïcité lors des 

compétitions.  

 CD63 : Le Comité pose une question sur la communication concernant les sections 

sportives lycées (Départementales). Il n’est pas prévu que la ligue assure la 

communication pour les sections sportives départementales. J. Verney rebondit 

également sur problématique des arbitres et la difficulté de leur recrutement pour les TI. 

Les stages jeunes continuent de se développer (90 stagiaires lors des dernières 

vacances). 

 CD42 : 2 gros dossiers actuels : relance des M9 et M11 qui fonctionne bien et une 

convention est mise en place avec l’UFR STAPS pour que les étudiants interviennent 
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dans les clubs durant leur cursus universitaire. L’équipe s’est penchée également sur la 

refonte des statuts du comité. D. Maisonnial propose une harmonisation entre des 

fonctionnements année civile vs saison sportive. 

 CD 73/74 : pas beaucoup d’actualités. Le projet de fusion est toujours en étude et les 

pistes juridiques sont étudiées pour dynamiser l’équipe dirigeante. 

 

4- Info diverses  

 

> 4.1 : Point sur les Stage d’été : 

Aux dernières nouvelles, le stage de Méaudre s’est rempli en quelques minutes (24 places) et il 

restait encore la semaine dernière 5-6 places à Chateauneuf de Galaure (60 places). On réfléchit 

à l’idée de proposer un 3ème stage l’année prochaine éventuellement sur Crest. 

> 4.2 : Représentation ligue :  

Elsa Durieux a été élue au CA du CROS Auvergne Rhône Alpes. 

> 4.3 : 3 candidatures pour projet CNOSF « dirigeants de demain. » :  

Catarina Nogueira, Emma Favain et Julien Barlet ont déposé une candidature qui est étudiée 

actuellement par le CNOSF. 

> 4.4 : Formations du catalogue sport pour les bénévoles de ligues. Les élus ont également 

le droit à des formations. Véronique Frelat invite les élus à consulter le catalogue et à passer 

par Laurène Marcou pour les inscriptions 

 

5 - Questions Diverses  

Proposition de J. Morel : La minute comité peut être remontée en aval du CODIR afin qu’une 

synthèse soit « pré-établie » par le secrétaire pour optimiser le temps de discussion. 

Informations de O. Verdet :   

- La région va mettre en place une incitation à la formation des jeunes arbitres en mettant 

en place une aide de 150 euros pour le passage du permis de conduire.  

- L’opération « du stade vers l’emploi » s’est tenue samedi dernier avec le Volley Val de 

Saône et une autre est prévue en Juin à Saint Chamond. 

La Séance est levée à 11h. 

         Le secrétaire de Séance

          Julien VERNEY

           

mailto:fderoux@liguearavolley.fr

